
 
Héron, le 9 septembre 2008                                                                               

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Madame, 
Monsieur, 
 
 

Conformément à l’article 86 de la Nouvelle Loi Communale, devenu L1122-12 
du Code de la Démocratie Locale, nous avons l’honneur de vous convoquer à la réunion  
du Conseil communal qui aura lieu le mercredi 17 septembre 2008 à 19 H 30’ à la 
Maison Communale, Place Communale, n° 1 à 4218 HERON (Couthuin). 
     
ORDRE DU JOUR : 
En séance publique : 
 
1. Compte communal pour l’exercice 2007. 

 
2. Bilan au 31 décembre 2007. 

 
3. Compte de résultats au 31 décembre 2007. 

 
4. Compte du C.P.A.S. pour l’exercice 2007. 

 
5. Bilan du C.P.A.S. au 31 décembre 2007. 

 
6. Compte de résultats du C.P.A.S. au 31 décembre 2007. 

 
7. Règlement d’ordre intérieur du C.P.A.S. – Modifications – Approbation. 

 
8. Compte de la Fabrique d’église de Waret-l’Evêque pour l’exercice 2007. 
 
9. Budget de la Fabrique d’église de Lavoir pour l’exercice 2008. 

 
10. Budget de la Fabrique d’église de Héron pour l’exercice 2008. 

 
11. Plan triennal 2007-2009 – Avenant au projet 2007 relatif aux travaux 

d’aménagement et d’égouttage de la rue de Surlemez. 
 

12. Programme Communal de Développement Rural – Convention-exécution 2008 – 
Aménagement global de la place communale. 

 
13. Approbation du décompte final des travaux d’aménagement de la Maison 

Communale d’Accueil de l’Enfance – Lot 4 revêtement de sol et lot 8 chauffage. 
 
 
 



 
 

14. Vote d’un emprunt destiné à financer les travaux d’aménagement d’une Maison 
Communale d’Accueil de l’Enfance – Approbation du cahier spécial des charges 
– Conditions et mode de passation du marché. 

 
15. Vote d’un emprunt destiné à financer l’achat d’un car scolaire – Approbation du 

cahier spécial des charges – Conditions et mode de passation du marché. 
 

16. Cession de points A.P.E. à la zone de police pour l’exercice 2009. 
 

17. Convention de partenariat avec l’A.S.B.L. « Les Territoires de la Mémoire » – 
Approbation. 

 
 
 

A huis clos : 
 
18. Ratification de désignations dans l’enseignement. 

 
19. Conseil Consultatif des Aînés – Désignation des membres. 

 
20. Agence Immobilière Sociale du pays de Huy – Désignation du représentant de la 

commune au Conseil d’administration. 
 
 
 

Par le Collège, 
 

La Secrétaire,       Le Bourgmestre, 
 
 
 
 
 
 
 C. BOLLY                E. HAUTPHENNE 

 
 
 
 
 
 
 
Annexes : un exemplaire du compte communal et ses annexes. 

 


